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Commune déléguée d’ALBENS. 

La région d'Albens abritait déjà, 3000 ans avant notre ère, des hommes du Néolithique. 
Mais c'est de l'époque romaine que l'on retrouve un grand nombre de vestiges.  
C'est à cette période qu'Albens connaît un véritable essor : elle constitue en effet un 
incontournable lieu de passage entre les villes puissantes qu'étaient à l'époque « Aquae » 
(Aix-les-Bains), « Lemencum » (Chambéry), « Boutae » (Annecy) et « Condate » (Genève). 
Albens a donc connu les fameuses voies romaines, qui constituaient la fierté de ce peuple 
conquérant.  

Des restes témoignent aujourd'hui encore de ce passé : la plupart sont visibles à 
l' « Espace Patrimoine », petit musée situé dans les locaux de l'Office de Tourisme.  

 

Commune déléguée de CESSENS. 

Cessens est une petite commune rurale, limitrophe avec la Haute-Savoie.  

Elle est située à 700 mètres d altitude, au pied du Col du Sapenay, point de passage vers 

La Chautagne.  

Elle se trouve à environ 15 km d Aix les Bains et 30 km de Chambéry et Annecy. 

La Commune a une superficie de 1329 hectares et compte 22 hameaux dont les plus 

importants sont : Chef Lieu, Chez Toine, Sous la tour, Provard, Domian, Morian, Topy, 

Piollat, Grange, Chênefit, Les Brus, La Grangerie et Le Chênet. 

 

Dans le cadre de l aménagement du Site du Sapenay, des sentiers de randonnées 

pédestres ont été balisés au départ du parking de la Mairie, 

des coins pique-nique ont été aménagés sur la route du Col du Sapenay et  

3 tables d'orientation ont été installées  une au dessus du parking de la Chapelle,  

une aux Tours de César et une au Rocher des Gets qui surplombe le parking  

du Château Barthelier (1er coin pique-nique).  



Les touristes et autres visiteurs peuvent ainsi situer toutes les montagnes, lac et fleuve 

visibles depuis les différents sites. 

 

 

Commune déléguée d’EPERSY. 

 

Epersy d'une superficie de 320 ha est la plus petite Commune déléguée d’Entrelacs. 

Ses origines datent probablement de l'époque romaine. Son nom et son statut ont évolués 
au cours des siècles : Spartiacum au XIe siècle, Spartziacum au XIIe siècle. Au XVIIe 
siècle Epersiacum dépendait du Comté de Cessens. Epersi puis Expersy fut détaché du 
Genevois en 1749 et EPERCY en Savoie fut rattaché à la Province de Savoie Propre 
jusqu'en 1792... 

L'historien nous décrit Epersy au XVIIe et XIXe siècles comme une campagne "bien 
cultivée" : céréales (froment, seigle, avoine), élevage de vaches et moutons, fruits variés 
(noix,châtaignes...). 

Le XXe siècle a connu une accélération dans l'évolution des exploitations agricoles. De 62 
exploitations en 1929 on arrive à 48 en 1955, 28 en 1970, 25 en 1980. Aujourd'hui, les 
doigts d'une main suffisent pour les compter. 

 

Commune déléguée de MOGNARD. 

La Commune déléguée de Mognard est située à mi-chemin de Chambéry et d'Annecy.  

Le paysage agricole est encore dominant sur son territoire et  les fermes 
familiales nombreuses au début du siècle ont peu à peu laissé leur place à cinq grandes 
exploitations de production laitière, élevage, céréales et polyculture. 

Une urbanisation maîtrisée a permis la préservation de cet environnement de qualité. Une 
ancienne châtaigneraie couronnant le sommet de la commune est parcourue par un sentier 
pédestre. Des feuillus de diverses essences se mêlent aux arbres séculaires pour le plaisir 
des promeneurs et cueilleurs de champignons. 

Le Conservatoire du Patrimoine Naturel de la Savoie et la Commune poursuivent leur action 
de réhabilitation du Marais des Ires. Ce milieu naturel est de grand intérêt pour la flore 
et la faune. 

 

Commune déléguée de SAINT-GERMAIN-LA-CHAMBOTTE. 

 

La Commune déléguée de Saint-Germain la Chambotte est la seule riveraine du lac du 
Bourget.  



 
Saint-Germain la Chambotte est une Commune essentiellement rurale, agricole et viticole, 
avec des vignobles surplombant le lac. 
Depuis déjà longtemps, la présence de nombreux chemins de randonnées et du site 
exceptionnel de la Chambotte, avec son célèbre Belvédère qui a vu tant de personnalités 
venues contempler la vue unique sur le lac du Bourget et les Alpes, en font une Commune 
où le tourisme a toute sa place et où les conditions de vie sont respectueuses d'un 
environnement préservé et agréable. 
 
 

 
 

Commune déléguée de SAINT-GIROD. 

 

Saint-Girod est une petite commune rurale, située sur la rive gauche de la Deysse, face à 
Albens et bordée au Nord et à l'Est par des communes du département de Haute-Savoie. 

Son habitat est dispersé en hameaux de plus ou moins grande importance, mais tous ont 
leur histoire : 

A Marcellaz, au Colombier et à La Villette, trois châteaux s'offrent à l'œil des 
promeneurs curieux. Bâtis entre le XVII et XVIII siècle, ils sont toujours habités et en 
état. 

Ne cherchez pas de clocher à La Vieille Eglise, celle-ci a été démolie à la fin du siècle 
dernier, pour être reconstruite à son emplacement actuel. Seules, quelques maisons 
cossues confirmes l'emplacement de l'ancien Chef-lieu. La nouvelle église porte sur son 
fronton les armes de Saint-Géraud, comte et baron d'Aurillac qui est à l'origine du nom de 
la commune. De plus, elle abrite deux statues, St-Pierre et St-Paul, provenant de l'Abbaye 
d'Hautecombe d'où elles ont été enlevées au moment de la révolution pour éviter leur 
destruction. 

A St-Lazare une source donne son eau miraculeuse pour guérir les enfants atteints 
d'infirmités ou de maladie de peau. Elle est protégée par une petite chapelle, unique trace 
d'un ancien monastère dont l'origine remonte à l'époque gallo-romaine, et est dédiée à 
Saint Lazare. 

Sa campagne offre de multiples sentiers, dont un est aménagé en bordure de la Deysse. 
Mais le promeneur courageux qui remontera le cours tranquille des ruisseaux de la plaine 
sera surpris de découvrir gorges et cascades en amont. Les prairies humides de Roasson et 
de la Pierraille classées dans l'inventaire national des ZNIEFF (Zones naturelles d'intérêt 
écologique faunistique et floristique) satisfera la curiosité des plus patients. 

Les commerces traditionnels ont disparu, mais une activité artisanale dynamique perdure, 
et nous avons encore deux témoignages du passé, toujours en activité : l'alambic et le 
moulin à huile.  


